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LE directeur général dela Caisse nationaled'assurance maladie etde garantie sociale(Cnamgs), Renaud Allo-gho Akoue, a poursuivi,mercredi dernier, ses

échanges avec les res-ponsables du Syndicatnational des agents deson institution (Syna-Cnamgs). Ladite rencontre avaitpour objectif, la miseen place d'un cadre denégociation paritairechargé de favoriser,ainsi, les négociationsrelatives à la Conven-

tion collective soumiseà la révision, ainsi queles propositions de re-classement. Au termed'ailleurs de cetteséance de travail, leprésident du Syndicatdes agents de laCnamgs, Gaël Mous-sounda, a levé le préa-vis de grève lancédepuis le 16 octobre

dernier. Et salué la
''promptitude et la dis-
ponibilité'' du directeurgénéral, avant de lais-ser entendre que lesagents sont ''désor-
mais'' disponibles pourentreprendre les négo-ciations dans un climatde confiance. C'estpourquoi, Gaël Mous-sounda a dit soumettre

à Renaud AlloghoAkoue l'ensemble deleurs revendicationspour examen.Rappelons que cetteséance de travail inter-vient après celle dite de"clarification" des re-vendications desagents du Syna-Cnamgs, il y a quelquessemaines.

Mise en place d'un cadre de négociation paritaire
Front social/Suite au préavis de grève des agents de la Cnamgs

M.A.M
Libreville/Gabon

Le DG de la Cnamgs, Renaud Allogho Akoue (c), s'adressant aux
responsables syndicaux.
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Une phase de la séance de travail.
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•Maternité
Attendre au moins 12
mois entre deux gros-
sessesPour de nombreusestrentenaires, un dilemmese pose sur l'écart idéalentre deux grossesses. Ilest souvent préconisé auxfemmes d'attendre 18 ou24 mois... Mais avec l'âge,les risques généraux liés àla grossesse augmentent.Une étude parue, hier,dans le Journal de l'asso-ciation médicale améri-caine (Jama) sur la basede 150.000 grossesses auCanada de 2004 à 2014conclut qu'un intervallede moins d'un an aug-mente nettement lesrisques, quel que soitl'âge, mais suggère qu'au-delà de douze mois, il n'ypas de grande différence.
"Les grossesses rappro-
chées posent des risques
pour les femmes de tout
âge", dit à l'AFP l'auteureprincipale Laura Schum-mers, aujourd'hui cher-cheuse postdoctorale àl'université de Colombie-Britannique. Mais "nous
avons trouvé des niveaux
de risques similaires entre
12 et 24 mois".•Alcoolisme 
Un alcool de contre-
bande fait 84 mortsLe ministère de la Santéiranien a indiqué que 84personnes sont décédéeset presque 1.000 autresont été empoisonnéesaprès avoir consommé del'alcool de contrebandeces six dernières se-maines, a rapportél'agence Isna. La consom-mation d'alcool decontrebande est large-ment répandue en Iranmalgré les sanctions pré-vues depuis la Révolutionislamique de 1979 -coups de fouet, amendes,voire la prison.•Mode
Deneuve vend aux en-
chères sa garde-robe
Saint Laurent 

L'actrice Catherine De-neuve, qui vient de fêterses 75 ans, a décidé devendre aux enchères sesvêtements griffés YvesSaint Laurent, le coutu-rier dont elle était l'amieintime et l'une des muses.La vente aura lieu fin jan-vier à Paris, a annoncéhier à l'AFP la maison devente Christie's. Man-teaux, tailleurs, robes, ac-cessoires... Près de 300lots, souvent uniques,réalisés par le célèbrecréateur mort en 2008,sont au catalogue de cettevente-événement pour lemonde de la mode, quiaura lieu pendant la se-maine de la haute coutureà Paris. 

Ici et ailleurs 

Rassemblés par R.H.A

l'union.Monsieur le bâtonnier, vous ac-
cédez à la tête du barreau du Gabon au mo-
ment où l'image de celui-ci est
sérieusement écornée. Est-ce que cela ne
peut pas déteindre sur la crédibilité de
votre mandat ?

Me Lubin Ntoutoume : il est vrai que la cré-dibilité du barreau du Gabon a été sérieuse-ment mise à mal ces dernières années. Maisje pense que c'est une obligation, tant pour lebâtonnier que pour les membres du Conseil,d'assainir le climat délétère que nousconnaissons depuis plusieurs années. Il fautrestaurer l'image de l'avocat et, par consé-quent, celle du barreau ; rendre à l'avocat sacrédibilité, son indépendance et sa liberté.Nous allons tout mettre en œuvre pour quele barreau du Gabon soit respecté. C'est notremission, et nous allons tout faire pour bienmener cette mission. L'image du barreaupasse aussi par cet impératif qui veut que nosaffaires ne soient pas mises sur la table desjuges. Nous devons gérer essentiellement nosaffaires intra-muros. Déjà, nous envisageonsune relecture et un toilettage de notre Loi du7 janvier 2015. Il s'agit-là d'un urgent chan-tier. Sur les plans interne et national, il y abeaucoup de choses que nous avons à cœurd'accomplir.
Il y a tout de même comme un malaise au
sein de votre corporation...C'est pour cela que que je voudrais ajouterque certains confrères ont, à tort, pensé quele barreau était divisé. Je ne partage pas cetavis. Les avocats, dans l'exercice de leur pro-fession, ne sont pas toujours d'accord, et c'estde bonne guerre. Mais un climat malsain a étéentretenu depuis des années au sein de lacorporation. On a même voulu me faire por-ter le chapeau, d'autant que avant le 31 mars2018, je n'ai jamais dirigé le barreau et

n'avais donc pas de bilan à défendre. Tous lesconfrères peuvent compter sur moi. S'il yavait des craintes pour certains de me voir ar-river à la tête du barreau, qu'ils soient rassu-rés. De fait, j'ai la mission et le devoird'oeuvrer pour les intérêts de l'Ordre. Laporte du bâtonnier est ouverte à tout lemonde. Si les dossiers sont confiés au Conseil,nous allons les examiner, tout en sachant quece sont des dossiers des confrères. De mêmeaussi, nous allons travailler la main dans lamain avec les chefs des juridictions de tousles ordres (judiciaire, administratif et finan-cier) pour qu'ensemble, nous puissions trou-ver les solutions aux maux qui minent lajustice gabonaise. Et nous espérons que lavoix du barreau sera entendue.
Y a-t-il des actions en vue à l'international
?A l'international, les choses paraissent un peuplus simples. Il s'agit d'assurer la représenta-tion du barreau à l'extérieur. Nous avons déjàtout près là le 33e congrès du CIB, le Congrèsinternational des barreaux (en fait ce sont

des barreaux de tradition juridique com-mune) qui, cette fois, se tient à Lausanne enSuisse du 5 au 8 décembre prochain. C'est unrendez-vous important annuel de tous lesbarreaux du monde francophone. Nous vou-lons aussi mettre un accent très particuliersur la formation des avocats. Et dans le cadrede cette formation organisée au bénéfice desavocats, nous allons nous appuyer sur leCIFAF (Centre international de formation desavocats francophones). Ce Centre de forma-tion organise dans l'espace francophone desséances de formation à l'intention des jeunesavocats des pays concernés, à travers desconférences, colloques et séminaires. Nousallons nous atteler à y envoyer, autant quefaire se peut, des avocats pour recevoir desformations. Car le CIFAF est une institutionqui reçoit des cotisations du barreau gabo-nais, et nous devons en profiter. Il y a aussi laConférence des bâtonniers de l'espace Ohadaqui comprend en son sein 17 pays. Nous se-rons désormais présents à leurs travaux pouréchanger sur des thématiques importantescomme la défense des avocats, des partena-riats que nous devons créer avec l'Ohada quioffre d'excellentes opportunités. Bref, nousallons œuvrer pour le rayonnement de notrebarreau à l'international. Tout cela passe parla mise en œuvre d'un ensemble de résolu-tions que nous allons initier. Nous avons àcœur que les membres du Conseil de l'ordredes avocats assistent aux rentrées solennellesdes autres barreaux. Nous avons raté celle duTogo début octobre, mais nous avons celle deParis à la fin novembre de cette année. Il y aaussi la conférence internationale des bar-reaux début décembre et la rentrée du bar-reau du Sénégal le 14 janvier 2019. Nousferons tout pour que nos confrères puissentassister à ces rendez-vous importants, et sur-tout l'Union des jeunes avocats du Gabon(UJAG). Ce sera une façon de promouvoir cerayonnement à l'international.De fait, nous avons des chantiers importantsqui comportent de nombreuses réformes vi-sant à donner à notre barreau une meilleurevisibilité et davantage de respectabilité.

…Me Lubin Ntoutoume : ''Nous allons tout mettre en
œuvre pour que le barreau du Gabon soit respecté''

Justice/Trois questions au nouveau Bâtonnier...

Propos recueillis par E.-NDONG ASSEKO
Libreville/Gabon

Me Lubin Ntoutoume : ''la porte du Bâton-
nier est ouverte à tout le monde''.
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